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Bonjour, nous allons voter lors de la prochaine assemblée de copropriété le ravalement côté cour de l'immeuble. Nous
avons en visuel deux murs d'immeuble voisin et la note double si nous faisons le ravalement de leurs murs sur lesquels
ils n'ont pas de visuel.

Pouvons nous d'un point de vue légal leur demander d'effectuer les travaux à leurs charges n'ayant jamais été fait
depuis plus de 10 ans ou au moins de participer au frais du ravalement des ces murs ?

Certaines personnes de cette copropriété ont des moyens beaucoup plus avantageuse que d'autres et si par rapport à
leurs tantièmes le vote va dans ce sens, cela mettrait en difficultés d'autres copropriétaires.

Merci pour votre retour

Cordialement,

Jérôme


